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1  Consistance des travaux

Les travaux auxquels s'appliquent les dispositions du présent cahier des clauses techniques particulières ont pour objectif la remise en état de culture du sol et la création de chemins, consécutive aux opérations d'aménagement foncier agricole et comprennent les opérations suivantes :

Remise en état du sol

· Remise en état avec fossé à combler : 110ml

· Terrassement de banquette pour mise à niveau : 220ml

· Arrachage de souche : 3u

· Arasement de remblai : 40 ml

· Arbre à enlever : 10 u

· Terrassement de talus pour élargissement de voie (largeur environ 1 m) : 70 ml

· Remblai pour élargissement de plate-forme de chaussée : 100 ml pour 200 m3

· Arasement de murette de chaque coté compris évacuation : 350 ml

· Haie à arracher y compris enlèvement de résidus : 220 ml

· Pose de Buse diam 300 en traversée de chemin : 10 ml

· Léger arasement de l'accotement pour mise à niveau : 740 ml

· Remblai pour élargissement d'emprise sur 1 m de largeur et 1 m de hauteur : 150ml pour 150 m3

· Rampes d'accès aux parcelles : 120 m3

· Bande d'arbres à arracher y compris évacuation : 100 ml

· Remblai pour élargissement  d'emprise largeur 1m hauteur 0,5m : 100ml pour 50 m3

· Evacuation de chiron : 800 m3

· Végétation clairsemée à défricher y compris évacuation 60 ares

A l'achèvement des travaux le sol devra d'une manière générale être remis par l'entrepreneur dans un état tel qu'il soit immédiatement utilisable pour la culture et en particulier, parfaitement nivelé et débarrassé de l'ancienne végétation.

Chemins à créer

· Sur une largeur de 7 m longueur à terrasser 726 m

· Sur une largeur de 7 m longueur à empierrer 726 m

· Sur une largeur de 7 m longueur de chiron à enlever 98 m

2  Pièces techniques contractuelles

Pour toutes les dispositions qui ne sont pas contraires à celle du présent cahier des clauses techniques particulières, l'entrepreneur devra se soumettre aux documents techniques ci-après :

1. Cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de l'état, à savoir le fascicule n°2 : Terrassement généraux,

2. L’ensemble des documents techniques unifiés ( D.T.U.) et leurs annexes publiées à la date de la signature du marché et dont l'entrepreneur déclare avoir pris connaissance.

3  Définition – Volume – Classification des travaux

La définition, le volume et la classification des travaux entre les diverses catégories énumérées au 1 figurent au dossier de consultation et notamment aux plans et décomposition du prix global forfaitaire.

Il est précisé que les quantités énoncées au DPGF représentent pour chaque catégorie de travaux un estimatif et qu'il appartient à chaque entreprise de les vérifier.

L'entrepreneur qui reconnaît avoir pris pleine et entière connaissance du projet tant par l'étude des documents qui lui ont été remis que par l'examen des lieux tiendra compte dans sa proposition des particularités inhérentes à ce chantier.

En conséquence, aucune contestation ne sera admise quant à la définition, au volume ou à la classification de telle ou telle partie des travaux.

En aucun cas il ne sera accordé de plus value pour difficultés spéciales.

4  Constitution des chemins

Pour une emprise normale de 7 m les chemins comporteront :

· Une chaussée de 5 m, présentant soit un bombement de 1/40 ( soit une pente de devers de 5%), soit une pente latérale uniforme de 5%

· Deux accotements de 1 m mis au niveau de la chaussée et profilés afin de permettre l'évacuation des eaux de ruissellement,

· Deux « piquées » de 1 m exécutées à la niveleuse et assurant la délimitation de l'emprise du chemin définie par le parcellaire et les bornes existantes, et permettant de recueillir les eaux de ruissellement.

· Lorsque l'emprise sera différente, la largeur des accotements sera modifiée en conséquence.

5  Mode d'exécution des travaux

5.1  Remise en état des sols

5,1,1 Arrachage de haies

Les travaux comportent les opérations mécaniques suivantes :

1ère étape :

1) arrachage à la pelle mécanique ou à la lame de bouteur, mise en l'air des racines et dessouchage,

2) mise en cordon des arrachages et secouages

2ème étape :

3) brassage mise en tas et incinération ( brûlage des parties aériennes),

4) groupage de souches non consumées et évacuation sur site indiqué par le Maître d'ouvrage,

5) nivellement des terres et des cendres,

6) Scarification et nivellement permettant la première mise en culture.

7) A l'achèvement le sol devra être laissé scarifié mais non décapé afin d'être immédiatement apte à recevoir les façons culturales.

Au cas où le Maître d'ouvrage estimerait que cet état de finition ne serait pas atteint il sera en droit d'exiger le passage d'un rotavator ou d'une charrue à disques à une profondeur n'excédant pas 30 cm.

5,1,2 Arrachage de bois et taillis, d'arbres isolés ou de souches

Les opérations seront identiques à celles décrites ci-dessus au paragraphe5.1.1.

5,1,3 Végétation clairsemée à défricher

Les travaux comporteront :

· l'enlèvement de la végétation en place à la lame de bouteur,

· le groupage des rémanents en tas, comme pour l'arrachage de haies,

· l'incinération,

· Si nécessaire et sur accord du Maître d'ouvrage un labour de défoncement à profondeur de 30 cm suivi sur la zone concernée

5,1,4 Elagages

Ces travaux seront à réaliser en bordure de haies ou de bois à conserver

L'entrepreneur prendra toutes les dispositions pour assurer la protection des arbres de bonne venue.

5,1,5 Terrassement, déblai et arasement de talus

Les travaux d'arasement de talus ou de bosses seront exécutés à la lame de bouteur, les déblais étant épandus aux alentours en couches ne dépassant pas 10 cm à moins qu'ils ne soient utilisés pour le comblement d'une dépression. Dans ce dernier cas le remblaiement s'effectuera par couches de 20 cm au maximum, soigneusement compactées pour prévenir tout tassement ultérieur. L'ensemble des mouvements des terres ne devra en aucun cas générer des stagnations d'eaux à la  surface des terrains.

5,1,6 Comblement de carrières ou d'anciens chemins

Il sera effectué selon l'importance de la carrière ou du chemin en suivant les directives du Maître d'ouvrage.

En particulier la terre végétale sera décapée et mise en dépôt provisoire puis la sous couche sera scarifiée et poussée dans la carrière ou le chemin proprement dit. Nivellement-Réglage de la terre végétale sur surface nivelée.

5,1,7 Enlèvement de murets de pierres sèches et de maçonneries diverses

Après démolition les pierres seront chargées sur un camion et évacuées à la décharge située sur la commune au lieu dit RAVAUD et  indiquée par le Maître d'ouvrage. 

Les pierres pourront faire l'objet d'un ré-emploi sous la responsabilité de l'entrepreneur. Dans ce cas les matériaux seront épandus en une couche d'empierrement n'excédant pas 20 cm d'épaisseur et seront cylindrés.

5,1,8 Défoncement de l'assiette d'anciens chemins

Les opérations de défoncement de l'assiette d'anciens chemins seront effectuées à l'aide d'un instrument à griffes. Elles ont pour objet de remettre en état de culture les anciens chemins abandonnés.

Elles seront obligatoirement complétées par un labour de défoncement à une profondeur de 30 cm.

5.2  Création de chemins

5,2,1 Arrachages

L'emprise sera débroussaillée et les haies et arbres bordant le chemin seront élagués sur une hauteur de 5 m lorsque cette opération sera demandée par le Maître d'ouvrage.

Les parties aériennes seront tronçonnées et incinérées.

Les souches seront secouées, incinérées puis évacuées dans un endroit situé sur la commune et indiqué par le maître d'ouvrage.

5,2,2 Terrassements

Les terrassements comporteront :

· l'ouverture et la mise en forme à la niveleuse de la plate-forme,

· l'ouverture de l'encaissement dans le cas des chemins à empierrer,

· le régalage des accotements,

· l'ouverture des fossés à la niveleuse,

· L’ouverture des fossés à la pelle lorsqu'ils sont demandés par le Maître d'ouvrage.

Les déblais excédentaires de terres seront rejetés de part et d'autre du chemin sue les parcelles voisines et correctement réglées.

Les déblais excédentaires pierreux seront évacués.

Le profil en long suivra le mouvement de grande amplitude du terrain.

Les chaussées déjà empierrées seront balayées mécaniquement pour être complètement débarrassées des boues et matières végétales avant de recevoir un revêtement.

5,2,3 Empierrement

La qualité et la provenance des matériaux de fondation devront être soumises à l'agrément du Maître d'ouvrage.. Ils devront provenir impérativement de carrières déclarées au service des Mines.

Les matériaux devront impérativement être expurgés de tous éléments terreux ou argileux et de toutes matières végétales.

Les matières d'agrégation seront constituées par un sable de concassage de 0/10mm.

Le Maître d'ouvrage pourra demander à l'entrepreneur et à la charge de ce dernier d'effectuer des contrôles et essais nécessaires à la vérification des différentes caractéristiques des matériaux.

Dans les parties argileuses ou dans les zones humides la plate-forme pourra recevoir une couche anti-contaminante constituée par du sable fin sur une épaisseur minimale de 20 cm déposée à l'avancement ou une feuille géotextile tissé. L'entrepreneur devra saisir le Maître d'ouvrage afin de déterminer les techniques à employer.

Les matériaux de la couche de fondation seront pris pour éviter une ségrégation des matériaux

Les différentes couches de matériaux seront soigneusement compactées pour obtenir la compacité optimale.

Si des matériaux trop gros subsistaient en surface à la réalisation de la couche de fondation l'entrepreneur devra à ses frais les casser par le passage d'un broyeur approprié avant compactage.

Les accotements seront réglés et compactés.

5,2,4 Raccordement

L'entrepreneur assurera tous les raccordements latéraux ou d'extrémités des chemins avec les voies existantes sans différence de niveau.

De même les fossés ouverts à la pelle seront raccordés avec les fossés existants.

5,2,5 Busages

Les tuyaux pour busages seront du type centrifugé armé de classe 135A.

Ils seront posés avec une pente minimale de 1 cm par mètre après confection d'un lit de pose exécuté à l'aide de sable d'apport.

Lorsqu'elles sont demandées par le Maître d'ouvrage les têtes d'aqueducs devront permettre le maintien de la plate-forme et la protection des ouvrages contre les affouillements. La cote de leur arrête supérieure ne dépassera pas le niveau de la chaussée. Elles devront être ancrées dans les talus d'au moins 20 cm de chaque coté. Elles seront réalisées en béton armé avec des faces visibles parfaitement vibrées.

5,2,6 Accès aux parcelles

Les accès aux parcelles riveraines seront aménagés et praticables par tous les temps.

5,2,7 Eaux rencontrées

L'entrepreneur devra assurer en permanence le libre écoulement de toutes les eaux rencontrées

5,2,8 respect des bornes

Il appartient à l'entrepreneur de prendre toutes les dispositions utiles pour que les bornes ne soient ni déplacées ni arrachées durant l'exécution des travaux. Toute borne disparue ou déplacée durant le chantier sera replacée par les soins du géomètre charger des opérations de remembrement au frais de l'entrepreneur.

6 Conditions d’application des prix du bordereau

Les prix du bordereau comprennent :

· Toute la main d’oeuvre nécessaire à l’exécution complète des travaux et toutes sujétions que comporte cette éxécution dans les conditions fixées par le présent cahier des clauses techniques particulières. S’agissant d’une décomposition du prix Global  Forfaitaire, il appartient à l’entrepreneur de vérifier les quantités données.

· Tous les frais d’amortissement, d’entretien et d’assurance du matériel employés pour les travaux, les frais d’assurance du personnel contre les accidents, les assurances et autres charges sociales, les faux frais et le bénéfice de l’entrepreneur, les taxes générales et locales, les droits d’enregistrement, etc; sont compris notament dans les faux frais mis à la charge de l’entrepreneur.

· Les frais d’achat d’occupation des propriétés privées où seront établis le cas échéant les magasins et ateliers toutes les mesures pour assurer la sécurité et la circulation aux abords des chantiers ( éclairage, gadiennage et signalisation ) toutes les subventions et contributions qui pourraient être éxigées pour la réparation des chemins sentiers et autrtes ouvrages dégradés par l’entreprise.

L’entrepreneur reste seul, vis à vis des tiers, responsable de tous dommages résultant de l’exécution des clauses du présent cahier des clauses techniques particulières.

7 Responsabilité de l’entrepreneur

Compte tenu des prescriptions du CCAP ,l’entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les dégradations sur les parcelles, par le passage de ses engins sous peine d’être tenu responsable des dommages causés.

L’entrepreneur sera également responsable vis à vis de la commune des dommages causés au matériel et autres biens appartenant aux propriètaires, jusqu’à la réception définitive des travaux losque ceux-ci pourront prouver que ces dommages ont été occasionnés par la présence dans le sol de racines ou de souches incomplètement hachées ou émiettées.

Accepté sans réserve

A................................................, le .......................................................

L'entrepreneur
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